
TARIF ET CONDITION DE 

LOCATION 
DES SALLES CENTRE CULTUREL 

 

 

 

 

1. CONTRAT DE LOCATION : 

 

Le contrat est obligatoire pour toutes les réservations de salle peu importe le statut du requérant 

et même si la salle est prêtée gratuitement à un organisme accrédité. Ceci a pour but de bien 

valider la réservation et de s’assurer que les ententes soient officialisées. 

 

 

 

2. MONTAGE ET DÉMONTAGE DES SALLES : 

 

Le montage et le démontage des salles sont effectués par le concierge SEULEMENT SI le 

requérant a déboursé pour la location de la salle. Si l’organisme accrédité n’a pas déboursé pour 

utiliser la salle, ne veut pas monter et démonter la salle, un montant de 60 $/heure sera facturé au 

requérant. Les taxes en vigueur sont applicables. Il est également défendu de déplacer la scène 

sans l’autorisation du responsable du Centre culturel, sans quoi des frais de 60 $ seront facturés. 

 

 

 

3. AMÉNAGEMENT DES SALLES : 

 

Un montant de 60 $/heure sera facturé au requérant si l’aménagement ou la décoration de la salle 

doit être effectué la veille d’une activité. 

 

Le ramassage des décorations doit être effectué le jour même de l’événement. 

 

 

 

4. DÉPÔT : 

 

Le locataire devra débourser le montant total de la facture dès la signature du contrat pour la 

location de la salle Léandre-Boutin. Une facture sera acheminée après l’événement pour les ajouts 

au contrat initial. Lors d’annulation, le montant total de la location de la salle Léandre-Boutin 

n’est pas remboursable.  

 

 

  



5. TARIF DE LOCATION DES SALLES : 

 

Nom de la salle Coûts 

Léandre-Boutin 375 $ 

André-de-la-Durantaye 125 $ 

Salle du Conseil 125 $ 

Ambroise-Leblanc 85 $ 

Fermières 85 $ 

Multifonctionnelle 125 $ 

Verrière 40 $ 

Bibliothèque 90 $ 

Co-working 

12 $ / jour ou 50 $/ semaine montant annuel d’un 

local : 1 544,18 $ avant taxes + IPC de novembre pour 

l’augmentation 2026. 

 

La location de la salle Léandre-Boutin inclus 15 tables (rondes, rectangulaires ou bistro), 100 

chaises, un téléviseur HD sur support mobile et une console de mixage incluant 2 micros avec 

fils.  

 

Les tarifs en vigueur pour les cours à l’heure : 

25 $/heure pour la location de la salle Léandre-Boutin; 

16 $/heure pour la location des petites salles. 

 

Les tarifs en vigueur pour les cours destinés aux enfants ou aux aînés : 14 $/heure. 

 

Lors des jours fériés, un montant additionnel de 60$ sera demandé. Des frais de 60 $ seront 

également facturés pour toute annulation d’une réservation après la signature de location. 

Les taxes en vigueur sont applicables. 

 

Le taux d’intérêt applicable aux créances impayées est de 12 % annuellement. 

  



6. TARIF DE LOCATION POUR LES LOCAUX EN LOCATION PAR LES 

ORGANISMES 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. OUVERTURE DU BAR : 

 

Dans le cas d’une location avec déboursés, un montant fixe de 275 $ de ventes avant taxes devra 

être atteint sinon, le requérant devra débourser la différence. 

 

Aucun permis d’alcool de la Régie des alcools, des courses et des jeux ne peut être demandé dans 

la salle Léandre-Boutin. Le permis du Centre culturel est valide en tout temps. 

 

Un pourboire de 12 % est exigé lors des événements comportant une distribution de coupons aux 

invités, ainsi que lors du service de vin ou de cocktails.  

 

 

8. FRAIS ENCOURUS POUR LES ÉQUIPEMENTS UTILISÉS : 

 

Services utilisés Coûts 

Location nappe ronde 9 $/nappe 

Location nappe Spandex 5 $/nappe 

Location de serviette de table 0,50 $/serviette 

Location housse de chaise 4 $/housse 

 

Les taxes en vigueur sont applicables. 

 

9. UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS DE LA CUISINE : 

 

Services utilisés Coûts 

75 personnes et moins 65 $ 

76 à 100 personnes 75 $ 

101 personnes et plus 90 $ 

Cuisinette 45 $ 

 

Les taxes en vigueur sont applicables.  

Nom de la salle Coûts 

Petit local rangement 140 $/année 

Grand local de rangement 170 $/année 



 

10. LES BRIS DE VAISSELLE : 

 

Les bris de vaisselle sont au frais de l’utilisateur selon les prix en vigueur. 

 

11. LICENCES MUSICALES : 

 

Lorsqu’il y a soirée avec de la musique, avec ou sans danse, les droits de licences musicales sont 

défrayés par la Municipalité selon les tarifs en vigueur de ENTANDEM.  

 

Si un organisme accrédité n’a pas déboursé pour utiliser la salle, le coût des droits de licences 

musicales sera facturé à l’organisme.   

 

Avec danse : 90,12 $ plus taxes      

Sans danse :  45,02 $ plus taxes 

 

Le tarif peut être modifié sans préavis, selon l’augmentation en vigueur de ENTANDEM. 

 

12. TARIFS POUR LOCATIONS DIVERSES 

 

• Chaise : 3,00 $ chacune par jour, manipulation et transport non compris, montant de 

remplacement selon le prix en vigueur; 

• Grande table : (30" x 60"), 13,00 $ chacune par jour, manipulation et transport non 

compris, montant de remplacement selon les prix en vigueur; 

• Cafetière : Avec location de salle aucun tarif, 10,00 $ par jour pour l’utilisation à 

l'extérieur du Centre culturel; 

• Vaisselle : 3,00 $/couvert/jour. 

 

BREUVAGES 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute activité ou tarification non prévue par le présent règlement, concernant 

l’administration du Centre culturel, la direction générale ou le ou la responsable du Centre 

culturel sont autorisés à agir dans le meilleur intérêt de la Municipalité. 

Breuvages Détails Unité Informations 

Punch Sans alcool 2,50 $ Plus pourboires 

Punch Avec alcool 3,50 $ Plus pourboires 

Café  1,50 $  


